
  
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

Notre fête annuelle de Saint Didier Loisirs se déroulera cette année dans la grande salle du CLB. 

Votre Conseil d’Administration vous a préparé un programme en fanfare, ou plutôt en harmonie, avec un 

concert exceptionnel de l’Harmonie de l’INSA. 

L'orchestre d'Harmonie de l'INSA de Lyon est une association réunissant des étudiants de l'INSA, souvent en 

musique-études, mais aussi des étudiants issus d'autres écoles lyonnaises et elle élargit son recrutement à 

tous les musiciens de la région lyonnaise.  

Le chef d'orchestre et compositeur, François Rousselot, et ses 50 musiciens exécuteront pour nous un 

répertoire de très grande qualité avec des morceaux connus et d’autres plus originaux. 

Rien de mieux qu’une vidéo (issue de l’un de leurs précédents concerts) pour avoir un avant-gout de ce qu’ils 

nous proposeront : https://www.facebook.com/harmonieinsa/videos/435903842182767/ 

 

PROGRAMME DE LA SOIREE 
 

19h00 : Apéritif 

 

20h00 : Concert  

 

21h15/21h30 : Cocktail dinatoire. NB : quelques places assises seront disponibles 

 
 

Pour tout renseignement : Claude Guédat : 06 08 48 60 24 

                               Michel Mulhauser : 06 89 87 65 19 

 

Venez nombreux, réponse impérative avant le 20 mars 2025 

Inscription de préférence sur HelloAsso 
 

 
 

FÊTE DE SAINT DIDIER LOISIRS 
 

Jeudi 3 avril 2025 

 

Centre Laurent Bonnevay (CLB) 
 
 

 

https://www.facebook.com/harmonieinsa/videos/435903842182767/


 

  
 

  
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
 

Attention, deux moyens au choix pour s’inscrire : 

 

- Via le site de HelloAsso, de préférence, en cliquant sur le lien suivant : 

https://www.helloasso.com/associations/saint-didier-loisirs/evenements/fete-sdl-2025 

Voir les consignes d’utilisation sur la page suivante. 

Paiement en ligne sécurisé, votre inscription est prise en compte immédiatement, 

 

- Ou en utilisant le bulletin d’inscription ci-dessous. Merci de le déposer, accompagné d’un chèque 

de 26€ pour les adhérents SDL, ou de 51€ pour un conjoint non adhérent, dans la boite aux 

lettres SDL - 6, rue de la chèvre (devant la salle des associations). Votre inscription est prise 

en compte quand la boite à lettres SDL est relevée. 

 

Informations pratiques 
  

Lieu : CLB, 21 rue du Castellard 

Parkings : Parking du CLB, Parking St Charles, haut et bas (ouverture demandée à la Mairie) 

Les photos prises au cours de la soirée peuvent être diffusées sur notre site.  

Aucun remboursement pour toute annulation intervenant après le 25 mars. 

 

Bulletin à découper - Préciser sur l’enveloppe FÊTE ANNUELLE SDL  

 

Mr et/ou Mme : …………………………………………………………………. s’inscrit(vent) à la Fête de SDL du 3 avril 2025 

Nombre de personnes : ……. 

Chèque : 26€ x …. pers = ………€ 

 

Conjoint/compagnon accompagnant, non adhérent SDL : Mr ou Mme :…………………………………………………………. 

Chèque séparé de 51€ 

 

 

N° portable ……………………………………………………… e-mail……………………………………………………………… (indispensables) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

FÊTE DE SAINT DIDIER LOISIRS 
 

Jeudi 3 avril 2025 

 

Centre Laurent Bonnevay (CLB) 
 
 

https://www.helloasso.com/associations/saint-didier-loisirs/evenements/fete-sdl-2025


 

 

 

  
 

 

1. Cliquer sur le lien qui vous a été fourni (bulletin d’adhésion ou bulletin d’inscription pour un évènement) ou copier le lien et le 

coller dans votre navigateur 

 

Ce lien est privé et ne sert qu’à l’évènement de de SDL. Vous pouvez faire une inscription individuelle ou pour un couple, dans ce cas, il y a deux 

inscriptions individuelles mais un seul paiement à la fin du processus. 

 

2. Suivez le guide ! 

Vous aurez des informations à renseigner sur les participants, spécifiques pour chaque évènement. 

 

3. Paiement 

La première page concerne la personne qui passe la commande. Dans le cas d’une inscription en couple, c’est par défaut le premier participant, 

mais vous pouvez le modifier. 

 

 
A priori, vous n’avez pas à cocher cette case. 

 

4. Récapitulatif de paiement 

Attention : point important ! Le modèle économique de HelloAsso, qui est une plateforme gratuite, passe toutefois par une contribution 

volontaire et facultative des utilisateurs à chaque achat. Un montant est proposé par défaut. 

  

 
 

Votre CA a choisi de faire une contribution annuelle forfaitaire pour l’ensemble de nos adhérents et tous les événements qui sont gérés sur 

HelloAsso. Vous n’avez donc pas à contribuer individuellement. Pour ce faire : ne pas cocher la case mais cliquer sur « Modifier ma 

contribution ». 

 
 

Utiliser le curseur pour mettre le montant à « 0 » et valider. 

 
 

Le montant de la contribution passera à « 0 » sur le récapitulatif de paiement.  

 

 
 

Bien vérifier, avant de passer au paiement proprement dit, que le montant est conforme à votre commande (par ex : 1 inscription = 

26€, 2 inscriptions = 52€). Il s’agit ensuite d’un paiement traditionnel par carte bancaire. 

 
 

CONSIGNES POUR 

L’UTILISATION DE HelloAsso 
 
 


